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La répartition des rôles entre les diverses « mesures de crise » que prévoit le régime primaire est parfaitement illustrée par 

le rapprochement de la décision précédemment commentée (V. Supra, n° 1 ), avec un arrêt de la cour d'appel de 

Versailles (Versailles, 29 nov. 1991 inédit) ce qu'un époux est en mesure d'obtenir du tribunal sur le fondement de l'article 

217 du code civil, ne pourra pas nécessairement être accordé par le président de cette juridiction saisi en application de 

l'article 220 du même code.

Les faits sont assez proches de ceux de l'espèce précédente. L'un des époux, le mari, ici copropriétaire indivis du logement 

dont la jouissance a été attribuée à l'épouse au cours de l'instance en divorce, souhaite vendre ce bien. Il invoque 

l'importance des charges générées par le financement de ce logement dont il supporte seul le poids, son épouse n'exerçant 

aucune activité professionnelle. Curieusement, le conseil du mari introduit la demande sur le fondement de l'article 220-1 

du code civil, au titre des « mesures d'urgence » que le président du tribunal peut ordonner en référé « si l'un des époux 

manque gravement à ses devoirs et met ainsi en péril les intérêts de la famille ». Estimant cette condition défaillante, le 

président du tribunal de grande instance de Versailles rejette la demande. Par une substitution de motifs, la cour d'appel 

adopte une position de principe qui dessine les frontières du domaine imparti à l'article 220-1 du code civil.

L'article 220-1 énumère sans souci d'exhaustivité certaines des mesures urgentes que le président du tribunal a « 

notamment » le pouvoir de prescrire. Quelque espoir (ou quelque crainte) qu'ait pu faire naître ce texte dans l'esprit de 

ceux qui y voyaient un instrument d'organisation générale de la séparation de fait (Cl.-I. Foulon-Piganiol, les premières 

orientations jurisprudentielles de l'art. 220-1, D. 1967.Chron.207 ; M. F. Nicolas, La séparation de fait entre époux, thèse 

Paris II, dact. p. 208 et s.), les mesures ordonnées par les juges du fond restent, dans leur ensemble, sagement 

conservatoires (G. Cornu, Régimes matrimoniaux, Thémis, 6
e
 éd. 1992, p. 157 et s. ; A. Colomer, Régimes matrimoniaux, 

Litec, 4
e
 éd. n° 142 et s.). On relève bien, dans des décisions de première instance passées à la postérité : une autorisation 

donnée à la femme de faire immatriculer à son nom la moitié des actions dépendant de la communauté et d'exercer les 

droits attachés à ces titres dans la société anonyme dont son mari est président (TGI Digne, 1
er

 juill. 1972, D. 

1972.Somm.994, D. 1973.259, note Cl.-I. Foulon-Piganiol, JCP 1973.17443, note D. Mayer, cette Revue, 1974, obs. 

Nerson) ; ou encore l'interdiction faite au mari d'utiliser un véhicule dépendant de la communauté (TGI Saint-Brieuc, 1
er

 

juin 1967 ; D. 1967.Somm.89) ; et, enfin, l'autorisation donnée à l'épouse de gérer durant deux ans le fonds de commerce 

commun exploité par le mari (TGI Chambéry, 16 mars 1967, JCP. 1967.IV.135) ; rien de tout cela ne peut faire craindre 

un détournement de l'institution qui consisterait à la transformer en remède absolu à toute crise conjugale : sa finalité est 

autre. (Adde : Versailles, 13 avr. 1992, D. 1992.IR. 195 ).



Pour refuser au président le pouvoir d'autoriser la vente du logement, la cour d'appel de Versailles prend soin de relever 

que l'article 220-1 ne traite que de mesures provisoires (sur ce V. A. Colomer, op. cit. n° 143 et s.), qu'il « ne donne pas un 

pouvoir général d'ordonner les actes de disposition » et que « si la vente de titres indivis a pu être admise, il ne s'agissait 

que d'une vente mobilière, dont le but était de provisionner des frais de partage ». C'est par ce rappel, mettre l'accent sur 

la fin conservatoire de la mesure : quoique la vente des titres n'eût aucun caractère temporaire, l'extension demeure 

compatible avec la philosophie de l'article 220-1. Si en effet l'objet des mesures est illimité (en ce sens P. Malaurie et L. 

Aynès, Régimes matrimoniaux, Cujas, 2
e
 éd. n° 112), c'est bien « leur caractère conservatoire qui, en elles, est le plus 

spécifique » (G. Cornu, op. cit. p. 158). Les bornes de l'application raisonnée du texte, sur lesquelles on plaidera sans 

aucun doute de temps à autre, doivent se construire autour de cette donnée commune. Il est douteux que l'aliénation d'un 

quelconque immeuble puisse entrer dans les prévisions du texte : il y faudrait à tout le moins un but conservatoire 

indiscutable. Si par surcroît, l'immeuble abrite le logement de la famille, cette circonstance devrait suffire à lui garantir la 

protection collégiale de l'article 217 ; on ne saurait s'abandonner à une illusoire similitude entre la lettre du code civil et la 

mesure qu'il s'agit d'ordonner.
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